
Le magazine d’information de la Ville	de	VerviersA en croire les statistiques de la crimi-
nalité à Verviers publiées par le Moni-
teur de la sécurité, 10% seulement des 
Verviétois éprouveraient aujourd’hui 
encore un sentiment d’insécurité contre 
20% six ans plus tôt. Les vols (hormis 
les vols domestiques) et les atteintes 
à la personne sont en régression. Par 
contre les délits liés aux dégradations 
sont en augmentation de près 12% sur 
les quatre dernières années.

Ces résultats encourageants sont le 
fruit des efforts fournis depuis cinq 
ans en matière d’organisation de la 
Zone Police, d’équipement de matériel 
de surveillance, de mise en place d’une 
police de proximité en étroite collabo-
ration avec le service de Prévention de 
la Ville. 

Pourtant, ces éléments positifs n’élu-
dent pas la dimension du sentiment 
d’insécurité – que chacun ressent de 
façon différente selon son expérience 
personnelle  – alimenté par des incivi-
lités récurrentes et des comportements 
asociaux.

La « tolérance zéro » ? Un vœu pieux 
qui ne résiste pas à l’examen attentif 
d’une situation de la criminalité tou-
jours évolutive. J’entends bien avec l’ap-
pui de tous poursuivre dans la double 
voie d’une répression toujours plus 
effi cace et d’une prévention davantage 
amplifi ée.

Conscient que les bonnes statistiques 
de criminalité à Verviers ne doivent pas 
nous entraîner à relâcher l’effort, l’évo-
lution à la baisse des délits graves nous 
conduit cependant à privilégier la lutte 
contre les incivilités qui dégradent notre 
cadre de vie et les nuisances sociales 
qui rendent la vie parfois diffi cile dans 
certains quartiers.

La sécurité est un combat qui doit se 
gagner chaque jour grâce à une police 
effi cace, à une politique de prévention 
persévérante mais aussi à la collabo-
ration de tous les citoyens.

En cette période de fêtes, permettez-
moi de vous adresser mes meilleurs 
voeux à tous.

Claude DESAMA,
Bourgmestre
de Verviers
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Sécurité : une préoccupation
quotidienne

Ville	de	Verviers



Lumière sur les Fêtes !
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La période des fêtes sera riche en évènements. La place Verte 
accueille déjà la patinoire tandis que dès la nuit tombée, la ville 
se pare de mille lumières. Nous retrouverons également avec 
plaisir le marché de Noël des Minières, la veillée chantée, le 
Bethléem ou le podium solidaire.
Bonnes fêtes à tous !
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Ville Lumière

La ville s’illuminera du samedi 27 novembre 
2010 au dimanche 16 janvier 2011.

Du lundi au jeudi de 7h à 9h et de 15h à 
24h
Du vendredi au dimanche de 7h à 9h et de 
15h à 1h du matin
Les 23, 24, 25, 30,31 décembre et 1er janvier : 
fonctionnement non stop.
Horaires identiques pour les communes 
périphériques.

   Service des Evènements : 087/32 52 18

Verviers on Ice

Comme chaque année, de nombreuses ani-
mations s’y dérouleront jusqu’au 16 janvier 
2011 : des séances d’initiation et de perfec-
tionnement sur réservation, la possibilité 
de fêter son anniversaire en compagnie 
des deux mascottes l’ours et le pingouin, 
ou d’organiser une soirée entreprise avec 
service traiteur.

N’hésitez-pas à prendre contact avec Ver-
viers Ambitions qui vous renseignera sur 
toutes ces activités.

Heures d’ouverture
de la patinoire : 

Du lundi au jeudi
de 9h à 18h

Du vendredi au samedi
de 9h à 19h

le dimanche
de 13h à 19h

Verviers Ambitions 
Rue du Collège 62 

4800 Verviers

Tél. : 087/32 52 68
ou 0499/99 75 85

 valerie.vieilvoye@
verviers.be

➔



Comme les années précédentes, la Ville de 
Verviers accordera son soutien à l’opération 
« Verviers, ma ville solidaire », en particulier 
par l’intermédiaire de son service de la 
Jeunesse.

Verviers, ma Ville... solidaire
16 ème édition

• Ecoles solidaires
Le jeudi 16 décembre, près de 500 écoliers de 4ème année 
primaire des écoles communales, libres et de la Commu-
nauté française, assisteront à la projection d’un film à l’Es-
pace Duesberg. Avant le début de la séance, les écoliers 
seront invités à déposer au pied du grand sapin les colis de 
vivres récoltés dans leurs écoles respectives.

• Podium et crèches solidaires.
Le Chalet de la Solidarité, installé place Verte face au Mc 
Donald’s, ouvrira ses portes du jeudi 16 au vendredi 24 
décembre, entre 10h et 18h. Chacun pourra y déposer des 
colis de vivres qui seront redistribués très rapidement aux 
plus démunis. Les petits et les grands retrouveront avec 
plaisir la traditionnelle crèche avec les animaux vivants.
Une trentaine d’animations et concerts gratuits se succé-
deront sur le podium :
Les vendredi 17, lundi 20, mardi 21 et mercredi 22, les après-
midi verront se succéder des groupes musicaux, chorales, 
groupes de danseurs, … pour le plus grand plaisir des yeux, 
des oreilles et des cœurs… Des animations très diverses 
égaieront les cœurs : clown sculpteur de ballons, jongleur, 
ventriloque, démonstrations de dressage canin, promenades 
à dos d’âne…
Le programme détaillé des concerts pourra être consulté 
dès début décembre sur le site : www.verviers.be. Tout 
renseignement peut être obtenu auprès du service de la 
Jeunesse (087/325.298).

• Veillée chantée
Elle se déroulera le samedi 18 décembre entre 15h et 17h 
sur la place Verte. Animée par le groupe Totem, elle réunira 
les mouvements de jeunesse. Avant le début de la veillée, 
entre 14h et 15h, l’âne du Père Noël attendra les enfants 
de moins de 8 ans pour de petites promenades sur le pié-
tonnier.

« Verviers ma ville solidaire », c’est aussi « cad-
die solidaire », « restos solidaires », « musique 
solidaire », … Retrouvez le programme complet 
de ces manifestations de solidarité sur le site : 
www.verviersmaville.be.
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SOLIDARITE	 Du	16	au	24	décembre

x

Infos	:	Service de la Jeunesse
Tél. : 087 32 52 98➔   
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DOSSIER	 	 Du	12	au	20	mars

Verviers
Ville des Mots

En effet, depuis 1995, le Service de 
la langue française à la Communauté 
française organise une grande fête des 
mots pour renforcer l’image d’une lan-
gue française belle et plurielle !

Puisque cette opération revêt un carac-
tère international, d’autres pays se joi-
gnent à la Communauté Française de 
Belgique dans cette fête linguistique :  
la France avec « La semaine de la langue 
française et de la francophonie », le 
Québec avec la « Francofête », la Suisse 
Romande avec « Vivre Le Français » et 
bien sûr l’Organisation Internationale 
de la Francophonie (OIF) regroupant 
tous les pays où le français est parlé. 
Certaines activités mises en place à 
Verviers seront donc en relation avec 
d’autres pays.

Du 12 au 20 mars 2011, les lettres 
s’affolent à Verviers et s’assemblent 
pour former textes, poèmes, slogans, 
un peu partout dans la ville. Pendant 
une semaine, petits et grands seront 
invités à jouer avec les mots et à por-
ter un regard inédit sur la langue fran-
çaise. 

Un blog est mis en place : http://verviers 
villedesmots.blogspot.com/. Il ne 

tient pas seulement au courant des 
avancées du projet au fur et à mesure, 
mais il se veut aussi un lieu où s’en-
gagent les débats, où s’expliquent les 
problématiques que soulèvent la langue 
française et ses rapports avec d’autres 
langues (l’anglais et le wallon par exem-
ple).

Notons enfin que le dernier jour de la 
semaine festive, le 20 mars 2011, sera 
la journée internationale de la Fran-
cophonie.

Autour du mot
« solidarités » 

Le thème de 2011 est « solidarités » 
et les mots à exploiter : « accueillant, 
agapes, avec, chœur, complice, cordée, 
fil, harmonieusement, main, réseauter ». 
Le slogan choisi par la Communauté 
Française sera : « les mots complices, 
les mots qu’on plisse ».

La Ville de Verviers et le 
Centre Culturel Régional de 
Verviers ont fait appel aux 
écoles, aux associations cultu-
relles, aux centres culturels de 
la région, aux écrivains et artistes 

régionaux pour mettre en œuvre le 
programme de cette semaine d’acti-
vités autour des mots. Une cinquan-
taine de projets sont déjà en cours de 
réalisation.
  
Chacun peut prendre part à la fête en 
exposant un visuel (à sa fenêtre, dans 
son jardin, etc.) ou encore en propo-
sant une activité (jeu, lecture, etc.). Les 
idées sont les bienvenues, il est possi-
ble de rejoindre le réseau des parte-
naires pour une aide à la mise en place 
ou la recherche de collaborations.

Des concerts, des contes lus, des ate-
liers d’écriture, des ciné-débats, des 
conférences et des jeux ponctueront 
la semaine dans une ville parée de 
dessins et modèles (cube géant, let-
tres géantes, livre accordéon, fresques, 
banderoles, etc.).  On notera déjà une 
conférence du linguiste verviétois Jean-

Verviers a été choisie cette année par la Communauté Française pour être en 
quelque sorte ambassadeur de la langue française. Cette élection s’inscrit dans 
l’opération « La Langue Française en Fête » qui encadre la journée internationale de 
la Francophonie. 

R



Infos	:

Michele.corin @ccrv.be
Tél. : 087/39 30 46

➔
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Marie Klinkenberg sur la défense de 
la diversité linguistique, un marathon 
d’écriture pour les élèves de 5ème et 
6ème primaire de l’arrondissement, 
une soirée jeux autour de la solida-
rité, des spectacles de rue, ainsi que 
des animations dans les vitrines.

Le programme détaillé vous 
sera bien sur communiqué dans 
le Canal V du mois de mars.
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CAMPAGNE	 Du	25	novembre	au	6	décembre

Elle sera menée par le service de l’Egalité des Chances 
à Verviers, entouré de plusieurs partenaires.
Cette action de sensibilisation a été initiée par des 
hommes qui souhaitaient s’élever publiquement contre 
la violence faite aux femmes.

« Ils se disaient que les femmes ne devaient pas 
être seules à porter le fardeau des crimes commis 
contre elles par des hommes ».

Porter le ruban blanc signifie qu’on s’engage publique-
ment à :
•  Ne jamais se rendre coupable de violence à l’égard 

des femmes 
•  Ne jamais fermer les yeux ou cautionner cette vio-

lence 
•  Ne jamais dire « Les femmes l’ont bien cherché »
•  Convaincre les hommes violents à chercher de l’aide

Le porteur du ruban blanc se définit dès lors comme 
un ambassadeur de cette action envers les autres 
hommes.

Concrètement des actions de sensibilisation et distri-
bution de rubans blancs seront organisées au Centre 
Ville le vendredi 3 décembre de 11h à 17h par les 
partenaires suivants : FPS, PAC, FGTB cépage verviétois, 
la Commission Femmes FGTB Verviers, DEFIS Vesdre.

La campagne du Ruban blanc est une 
campagne de sensibilisation et de 
mobilisation contre les violences faites 
aux femmes. Historiquement lancée au 
Québec, elle se déroule chaque année 
du 25 novembre au 6 décembre.

Les violences
faites
aux femmes
tuent.
Réagissez !

Parallèlement à cette action grand public, le service « Accueil-Mes-
sagerie » de la Ville sera désigné Ambassadeur pour l’administration 
communale et sollicitera les agents masculins à porter le ruban blanc. 
Les rubans blancs sont fournis par la Province de Liège, partenaire 
du projet. 

Si vous êtes victime de violence
NUMERO D’URGENCE 101 ou 112

Votre partenaire ou ex-partenaire vous harcèle, 
vous menace ou vous frappe ? Vous êtes en 

contact avec une personne victime de violence et 
vous souhaitez l’aider ? 

0800 300 30 (numéro gratuit à disposition)

➔
   

➔
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Connaissez-vous le « Latusé » (latte usée) cet esprit maléfique 
qui fait grincer les parquets ? Avez-vous résolu le mystère de la 
chaussette manquante ? Celle qu’un lutin malin vous a dérobée 
pour s’en faire une couverture…

De tout temps les hommes ont essayé d’expliquer l’inexpli-
cable. Avant l’avènement de la science, qui contrecarrera bon 
nombre de croyances, chaque région possédait son folklore de 
petites créatures étranges, bienveillantes ou maléfiques.

C’est cette passionnante saga du petit peuple des esprits que 
nous présente le CTLM à travers une exposition réalisée par 
l’Asbl Promo-Art qui nous avait déjà proposé l’expo « Sorciè-
res ». Grâce à une scénographie plus vraie que nature, vous 
serez plongés dans une atmosphère féerique dès votre entrée 
dans l’exposition : reconstitution d’une forêt, d’une clairière, 
d’un cabinet de curiosités, d’une grotte, etc...  Des animations 
pédagogiques ont été mises en place afin de toucher toutes les 
tranches d’âge. Elles se font sur réservation uniquement. 

René Hausman viendra dédicacer ses albums le samedi 
18 décembre de 14h à 17h. Qui  mieux que le dessinateur 
verviétois pouvait en effet illustrer cette exposition ?

Les créatures fantastiques de « Féerie » 
envahissent le CTLM jusqu’au 16 janvier. 
Partez à la découverte d’un monde magi-
que où se côtoient fées, trolls, elfes, gnomes 
et autres sottais…

« Il était une fois... Féérie »
au CTLM

CULTURE		 	 Jusqu’au	16	janvier

Concours
 
Gagnez 2x2 entrées gratuites avec audio-guide 
à l’exposition « Féeries » en répondant à cette 
question : 
Quel dessinateur verviétois sera présent à Féeries 
pour dédicacer ses albums ?

Envoyer vos réponses par mail avec vos 
coordonnées complètes avant le 20 décembre à 
l’adresse suivante : nadine.romieu@verviers.be
Les gagnants seront tirés au sort parmi les bonnes 
réponses et recevront leurs entrées gratuites par 
courrier.

« Il était une fois …Féerie »
Jusqu’au 16/01/2011 au CTLM

rue de la Chapelle 30, 4800 Verviers
Du mardi au dimanche de 10h à 17h • Tél. : 087/30 79 28

Visites guidées tout public : 
les mercredis à 14h et 15h30, les 29/12 et 05/01

Les dimanches à 10h30 et 14h, les  05/12 et 16/01
Visites animées pour les scolaires : 

uniquement sur réservation au 087/30 79 22
 Entrée : 

Adulte : 5 e
Jusque 18 ans : 3 e

Senior et 18-26 ans : 4 e
Supplément audio-guide : 1 e
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Les propriétaires de maisons de 
rapport sont les premiers concer-
nés par les mesures en vigueur. 
Par ailleurs, ces actions touchent 
également les locataires victimes 
ou responsables d’un délabre-
ment de leur logement.  Afin d’as-
sainir le parc locatif verviétois, le 
Service Communal du Logement 
développe en partenariat avec 
divers acteurs privés et publics 5 
actions :

➊ La lutte contre l’insalubrité et 
l’insécurité des logements débute 
par le repérage des logements cri-
tiques. Leur visite est réalisée par 
la commission «salubrité – sécurité 
- santé» composée d’un enquêteur 
communal agréé et d’un lieutenant 
du SRI (Service Régional d’Incendie) 
afin d’y détecter les manquements aux 
critères de salubrité, de sécurité et de 
prévention incendie en vigueur ainsi 
que d’éventuels cas de surpeuplement. 
Les conclusions de la visite sont 
envoyées aux propriétaires (avec copie 
aux locataires) les mettant notamment 
en demeure de remédier aux manque-
ments et de leur accorder un délai 
pour avertir la commune de la fin des 
travaux.

Au terme du délai accordé, soit le 
dossier est « classé sans suite » si le 
logement est redevenu conforme, soit, 
dans le cas contraire un arrêté d’in-
habitabilité ou de surpeuplement est 
pris (sur base d’une audition organisée 
par l’Echevin délégué à destination du 
propriétaire et des occupants).

La Ville de Verviers s’inscrit résolument dans la mise en œuvre du droit à un logement 
décent et de qualité comme lieu de vie, d’émancipation et d’épanouissement des 
familles et des individus.

Un logement de qualité
pour tous

LOGEMENT		 	
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										Infos	: 

Service du Logement 
Rue du Collège, 62

Tel : 087/32 52 31
ou 087/32 53 88

Fax : 087/32 53 94

logement@verviers.be

Heures d’ouverture : 
du lundi au vendredi 

de 8h30 à 12h30,
et le jeudi 

de 14h à 16h30

➔   

Un arrêté d’inhabitabilité et/ou de 
surpeuplement a pour conséquences 
l’interdiction de relocation du logement 
concerné ; l’obligation de départ des 
occupants dans un délai maximal de 
trois mois, au risque d’amendes admi-
nistratives (à l’encontre des proprié-
taires et occupants) ; le risque que le 
CPAS n’octroie pas de cautions locati-
ves et ne se fasse plus l’intermédiaire 
du paiement des loyers. 

La levée de l’arrêté se fait à la 
demande du propriétaire. La Commis-
sion «salubrité-sécurité-santé» effec-
tue une visite de contrôle de la remise 
en conformité du logement incriminé 
et si tout est réglé, l’arrêté est levé; si 
tout n’est pas réglé l’arrêté est main-
tenu ou réactualisé ; si après 9 mois 
à dater de l’arrêté, il n’est toujours 
pas levé, le logement est taxé comme 
«inoccupé», pour cause d’inhabitabilité 
(voir ➋).
Une prime communale à la levée 
de l’arrêté d’inhabitabilité peut être 
octroyée, sous réserve des moyens 
budgétaires disponibles et à certaines 
conditions. 

➋ La lutte contre l’inoccupation 
des logements débute également 
par un recensement, en tout ou en 
partie, d’immeubles inoccupés. Un 
premier constat d’inoccupation 
est ensuite envoyé aux propriétaires 
concernés. Ce constat peut néanmoins 
être contesté sur base de preuves d’oc-
cupation du bien ou en cas de travaux 
donnant lieu sous certaines conditions 
à une exonération. Si le bien s’avère 
inoccupé, de nouveaux constats sont 
établis tous les 6 mois. 

La taxation de tout ou partie des 
immeubles a lieu à chaque constat 
pair (c’est-à-dire une fois par an) à rai-
son de 150 euros par mètre courant 

de façade multiplié par le nombre de 
niveaux inoccupés autres que les caves, 
les sous-sols et les greniers non amé-
nagés.

➌ La lutte contre la concentra-
tion de petits logements dans un 
même immeuble se fait par l’ap-
plication de la réglementation 
sur les permis de location requis 
pour tout logement collectif ou d’une 
superficie habitable de moins de 28 m²; 
l’imposition de mesures de pré-
vention incendie lesquelles, propor-
tionnelles aux risques, sont d’autant 
plus astreignantes et coûteuses que 
le nombre de logements dans l’im-
meuble est important; la vérification 
du respect des obligations en matière 
d’urbanisme par le Service Communal 
de l’Urbanisme, spécialement pour les 
immeubles à trop forte concentration 
de logements.

➍ La création de logements 
sociaux, de transit, d’insertion et 
pour familles nombreuses s’inscrit 
dans le cadre de la mise en œuvre des 
programmes d’ancrage communal, sub-
sidiés par la Région Wallonne comme 

réponse à la problématique du relo-
gement des familles victimes d’arrêtés 
d’inhabitabilité.

➎ La lutte contre les marchands 
de sommeil vise les propriétaires qui 
continuent à retirer un profit locatif 
«dit anormal» de logements frappés 
par un arrêté d’inhabitabilité. Ces 
démarches se font en étroite collabo-
ration avec la Police et le Parquet du 
Procureur du Roi.
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Veillez au déneigement
de votre trottoir

EN	BREF

Déneiger son trottoir est une obligation 
du règlement zonal de Police. Tout rive-
rain ou propriétaire est tenu de le faire de 
la limite de son habitation jusqu’à la rigole 
du trottoir. En cas de chute de neige ou 
de formation de verglas, il faut toujours 
veiller à ce qu’un espace suffisant soit 
dégagé et rendu non glissant pour per-
mettre le passage des piétons. Les filets 

d’eau, bouches d’incendie et avaloirs 

doivent toujours être dégagés.

Le non respect de ces dispo-
sitions peut entraîner l’ap-
plication d’amendes admi-
nistratives….sans parler des 
accidents.

Plus de bulles pour les fêtes !

Pour répondre à cet afflux ponctuel, nous 
avons décidé avec Intradel de renforcer 
5 sites sur Verviers de la mi-décembre 
à la mi-janvier. 

Ceux-ci accueilleront donc un cou-
ple de bulles supplémentaires :
• Cour Fischer (Centre de Verviers)

• Avenue Peltzer (Verviers)
• Place de la Moinerie (Petit-Rechain)
•  Place Nicolas Dubois (Lambermont)
• Avenue de Ningloheid (Heusy)

Nous rappelons aussi qu’il vous 
est toujours loisible de déposer 
les verres au recyparc.

Et si malgré ces mesures, vous constatez 
qu’une bulle est pleine, n’hésitez pas à 
le signaler soit à Intradel (04/240.74.74) 
soit au service Environnement (087/32 
75 57) mais surtout éviter les 
dépôts sauvages. 

Comme chaque année à pareille période, la quantité de verre déposée dans le réseau 
de bulles augmente fortement.

Réservez pour la Brocante
de Pâques
La Brocante de Pâques est devenue un 
évènement incontournable à Verviers. 
Celle-ci aura lieu le lundi 25 avril 2011, 
de 8h à 18 h. Vous pouvez réserver 
votre emplacement dès le premier 
lundi du mois de janvier au service des 
Evènements.

 Service des Evènements
Rue du Collège, 62

4800  Verviers 
Tél. : 087/32 53 16
Fax : 087/32 53 93

patricia.wiaime@verviers.be 



Académie
provinciale
des Sports

Un prix démocratique pour 24 séances de sport réparties sur l’année scolaire 
2010-2011 : d’octobre à décembre 2010 – de janvier à mars 2011 – d’avril 
à juin 2011. Les cours sont dispensés sur 5 sites dont Verviers et ce, en 
semaine directement après l’école de 16h à 17h30.

Pour la deuxième année consécutive, la Service des Sports de 
la Province de Liège propose aux enfants de 4 à 11 ans de 
pratiquer des activités sportives pour seulement 30 euros. 
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« Hiver’ 60 »,
chronique
de la grande
grève

Cinquante ans après, il n’est pas inutile de se rappeler  
cette page de l’Histoire belge bien souvent occultée : cinq 
semaines de grève générale et insurrectionnelle  contre les 
mesures d’austérité imposées par le gouvernement.

A l’occasion de la ressortie en salles du 
film culte de Thierry Michel  « Hiver’60 », 
une projection-débat sera organisée à l’Espace 
Duesberg le vendredi 17 décembre à 20h. 

Renseignements : Service des Sports de la Province 
de Liège • 04/237.91.58 • www.plgsports.be➔
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Intradel, intercommunale gestionnaire de l’exploitation des Recyparcs nous informe qu’à 
partir du 1er janvier prochain, il ne sera plus possible de déposer les P.M.C. c’est-à-dire, 
les bouteilles et flacons en Plastique, les emballages Métalliques et les cartons à Boissons 
dans les Recyparcs.

Les P.M.C. dans les Recyparcs,
c’est terminé !

EN	BREF

Cette mesure ne doit pas être un frein 
au tri des P.M.C et nous invitons cha-
cun à poursuivre via la collecte des sacs 
bleus en porte à porte.

N’oubliez pas d’utiliser le bon que vous 
avez reçu après le paiement de votre 
taxe déchets, celui-ci est à échanger 
contre un rouleau de sac bleu P.M.C.

Bon tri !

 Infos	: Service Environnement : 087/32 75 57➔

Recyclage des vieux sapins

La collecte des sapins de Noël 
(dégarnis et d’une hauteur maxi-
male de 2,5 m) en porte-à-porte se 
déroulera :

• mardi 11 janvier 2011 : 
collecte sur la zone 1, entités des-
servies habituellement le jeudi dans 
le cadre du ramassage des ordures 
ménagères brutes - sacs verts - (Ver-
viers, anciennes communes de Stem-
bert, Heusy, Polleur et Theux).

• mercredi 12 janvier 2011 :  
collecte sur la zone 2, entités desser-

vies habituellement le vendredi dans 
le cadre du ramassage des ordures 
ménagères brutes - sacs verts - (Ver-
viers, anciennes communes de Petit-
Rechain, Lambermont et Ensival).

ATTENTION, il est important de 
déposer votre sapin en temps et en 
heure... soit la veille de la collecte 
à partir de 18h, soit le jour même 
pour 6h du matin.

Votre sapin de Noël tout sec fera du bon compost pour…faire pousser d’autres sapins.

 Infos	: Service Environnement : 087/32 75 57➔



Un numéro de maison
bien visible

Les pompiers sont formés quotidien-
nement pour connaître le nom des 
rues et voies d’accès au secteur d’in-
tervention. Cependant, ils ne peuvent 
connaître tous les numéros de maison.  
Un numéro manquant dans un quartier 
de maisons mitoyennes est facilement 
compensé par les immeubles voisins.  
Par contre, en ce qui concerne les mai-
sons isolées ou les bâtiments en retrait 
de la chaussée, ainsi que les numéro-
tations partielles (96A, 96B, 96C…), 
cela peut poser d’importants problè-

mes de localisation et donc provoquer 
un retard qui pourrait être fatal à la 
victime en cas d’arrêt cardiaque, par 
exemple.

Vérifiez donc que votre numéro de 
maison est bien visible depuis la chaus-
sée afin d’éviter toute perte de temps 
le jour où…

Pour rappel, l’affichage du numéro de 
maison est une obligation (article 40 du 
règlement coordonné de police).

La numérotation bien visible de votre maison facilite l’arrivée des secours. Les bénéfices d’un appel 
de qualité que ce soit en cas d’incendie, d’accident ou de toute autre situation de détresse, peuvent 
être totalement perdus à cause d’ un numéro de maison absent ou invisible.

NOUVEAU	!

Dans une ambiance magique...et en la présence du Père Noël...
venez découvrir (entre amis ou en famille) le plus vieux marché 
de Noël de la région verviétoise ainsi que les nombreux produits 
artisanaux proposés par les exposants : déco, souvenirs, produits 
de bouche,... Une atmosphère unique pour un événement féerique. 
Marché de Noël intérieur et extérieur.
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23ème marché
de Noël
des Minières

MARCHE	DE	NÖEL	 Le	12	décembre	

Service	Régional	d’Incendie

 Infos	: Espace Minières
place Général Jacques 5, 4800 Verviers
Tél. 0492 27 62 60 ou 087 22 84 18

jacky.busch@hotmail.com • www.lesminieres.com   

➔
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Ca y est ! Les fêtes de fin d’année approchent, et avec elles leur cortège d’activités et de 
festivités : shopping, balade en ville, soirées, fêtes en famille,... Comme d’habitude durant 
cette période, la Zone de Police Vesdre répondra présente. Entre le 8 décembre et le 8 
janvier, elle mettra en place sa traditionnelle campagne de sécurisation avec comme mot 
d’ordre « Nous sommes là ! ».

En appui au travail des policiers planifié à 
cette occasion, la Zone de police Vesdre 
diffusera une affiche à 1 000 exemplaires, 
imprimée en format A3. Elle sera présente 
dans les magasins de Verviers, Dison et 
Pepinster, dans les bus, dans les bâtiments 
communaux et de la police, etc.

« Faire » et « Faire savoir »

Les objectifs de cette publicité consistent 
à accompagner le travail de terrain par 
une communication touchant de manière 
très large la population, à rappeler que 
la police est active et à faire connaître le 

mot d’ordre de la campagne. Bref, à côté 
de « faire » la police, c’est « faire savoir » 
ce que la police fait.

Cette affiche est un produit 100 % Zone 
Vesdre. Elle est entièrement réalisée au sein 
de cette  institution, qu’il s’agisse des prises 

Fin d’année : la Police Vesdre
est là, et bien là !

	Zone	de	police	Vesdre



Un rond-point,
comment faire ?

Au moment de rentrer dans un rond-
point, il n’est pas nécessaire d’utiliser son 
indicateur de direction. Il faut par contre 
être attentif aux usagers qui sont déjà en 
train d’y circuler car ils ont priorité ! Inutile 
donc de vouloir « forcer le passage ». Il 
faut ralentir et au besoin s’arrêter com-
plètement pour laisser passer les voitures 
déjà engagées.

Une fois engagé, il convient d’utiliser la 
bande de circulation qui convient le mieux 
à sa destination. S’il n’y en a qu’une, aucun 
problème ne se pose. S’il en existe plusieurs, 
l’usager peut privilégier la bande de gauche 
s’il sort à gauche du rond-point ou s’il fait 
demi-tour. Mais il peut tout aussi bien, s’il le 
souhaite, rester sur la bande de droite. 
Attention en cas d’utilisation de la bande de 

gauche : le conducteur qui l’emprunte est 
considéré comme faisant une manoeuvre. 
Il doit donc indiquer tous ses changements 
de direction au moyen de son clignotant et 
laisser la priorité à l’usager qui se trouve sur 
la bande de droite. En cas d’hésitation sur 
la sortie à prendre, il convient de privilégier 
la bande de droite. 

Pour quitter un rond-point, il faut obliga-
toirement faire usage de son indicateur 
de direction. Il faut bien veiller à ne pas 
trop anticiper et ne pas l’enclencher si une 
sortie reste encore à parcourir avant de 
sortir effectivement. La prudence s’impose 
également si, comme cela est parfois le cas, 
des passages pour piétons ou des pistes 
cyclables se trouvent près des accès au 
rond-point.

ET LES VELOS ?

L’Institut Belge pour la Sécurité Routière 
(IBSR) a édicté certaines recommandations 
précises pour les cyclistes. A l’approche du 
rond-point, il faut regarder derrière soi et 
se placer au milieu de la bande. Quand la 
voie est libre, il faut commencer à rouler 
et occuper le milieu de la bande principale 
ou de droite. Au moment de sortir, il faut 
tendre le bras à droite, vérifier qu’aucun 
conducteur ne peut couper la route et 
seulement quitter le rond-point. S’il existe 
une piste cyclable, il est obligatoire de l’em-
prunter. Et pour les automobilistes et les 
camionneurs : attention à l’angle mort ! En 
effet, un vélo qui circulerait fort à droite ris-
querait de ne pas être vu par celui qui sort 
ou qui veut rentrer dans un rond-point. 
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de photos, des figurants et de la composi-
tion du graphisme. La gestion du projet et la 
réalisation technique sont prises en charge 
en grande partie par le chargé de commu-
nication de la police locale. Le résultat : un 
produit quasi sur mesure pour un prix déri-
soire... puisque inférieur à 100 euros !

Cette année, le slogan de la campagne de 
fin d’année sera « Nous sommes là ! ». 
Un choix pas forcément évident et qui a 
fait l’objet de brefs mais intenses débats. 
Une première proposition formulée au 
Comité de direction de la zone com-
prenait 3 slogans : « Nous sommes là », 
« Nous sommes bien là » et « Nous som-
mes bel et bien là ». L’idée était d’affirmer la 
présence policière, mais aussi de répondre 
indirectement, et en se voulant rassurant, à 

la traditionnelle question de la population 
« Où est la police ? ». Les discussions ont 
rapidement fait apparaître un quatrième 
slogan, rendant bien compte de l’approche 
de proximité voulue par la Zone Vesdre : 
« Nous sommes là pour vous ». 

Une illustration graphique, réalisée par 
Eric Piscart, le chargé de communication 
de la Zone,  permettant de symboliser et 
venir appuyer le slogan, a été adoptée avec 
enthousiasme. Il a été décidé de prendre la 
partie supérieure du visage d’un policier, qui 
ouvre l’oeil et qui tient à l’oeil, coiffé d’un 
képi, facilement reconnaissable et identi-
fiable par tous, qui représente de manière 
forte la présence policière. Le modèle pho-
tographié est un inspecteur de la Zone Ves-
dre. Sur le plan du slogan, c’est finalement 

« Nous sommes là ! » qui a été retenu 
par la majorité. Il permet de synthétiser 
de manière simple et efficace l’esprit et les 
actions de la campagne de fin d’année.

Si le message de la police est court et 
visuellement assez épuré, il n’en com-
prend pas moins de multiples facettes. Il 
rend bien compte de la présence attentive 
et rassurante au profit de la population 
et des commerçants. Mais à côté de ces 
aspects préventifs, il rappelle également 
que les forces de l’ordre sont aussi là 
pour surveiller et faire appliquer les lois 
et règlements quand il le faut. En cette fin 
d’année, la Police Vesdre est donc là, et bien 
là ! Qu’on se le dise !

En matière d’accidents de la route sur la Zone Vesdre, les ronds-points ne constituent pas particuliè-
rement un point noir. Néanmoins, un rappel des règles n’est jamais inutile car leur méconnaissance 
peut être la cause de certains accidents.



Agenda Bouger, se cultiver, s’amuser, se balader…

Concerts, Spectacles et Festivals

De fin novembre à mi-janvier Verviers, Ville Lumière Centre ville 087/32 53 20

 Verviers on Ice, patinoire Place Verte 087/32 52 68

Mercredi 8 décembre à 20h Véronique Genest dans Madame Butterlight Grand-Théâtre 087/39 30 30

Jeudi 9 et vend. 10 décembre à 20h  « La Chute » de Camus Grand-Théâtre 087/39 30 30

Samedi 11 déc. à 15h et 20h Les grands airs et ballets d’Opéra Grand-Théâtre 087/39 30 30

Dimanche 12 décembre à 11h Casse Ta Diva Foyer du Grand-Théâtre 087/39 49 89

Du 15 au 22 décembre Podium Solidaire Place Verte 087/32 52 98

Samedi 18 décembre à 20h Une Soirée à Vienne par l’Ensemble Grand-Théâtre 087/39 30 30

 Orchestral Mosan

Samedi 18 décembre à 15h Veillée chantée Place Verte 087/32 52 98

Du 18 au 30 décembre de 14h à 17h Le Béthléem verviétois, les 18 et 19 déc.  Musée d’Archéologie 087/33 16 95 

 Et du 24 au 30 déc.  et du Folklore

Mercredi 12 janvier à 20h Patrick Fiori Grand-Théâtre 087/39 30 30

Dimanche 16 janvier à 11h Duo Bulgari, accordéon Foyer du Grand-Théâtre 087/39 49 89

Vendredi 21 janvier à 20h30 Jazz Hot : Mary Castle Jazz Band Hôtel Verviers 087/64 72 67

Dimanche 30 janvier à 11h David Cohen ,violoncelle et Johan Schmidt, piano Foyer du Grand-Théâtre 087/39 49 89

Vendredi 4 février à 20h Eté 67 Espace Duesberg 087/39 30 30

Vendredi 11 février à 20h Ruben refait le monde Grand-Théâtre 087/39 30 30

Dimanche 13 février à 11h Trio à cordes Foyer du Grand-Théâtre 08739 49 89

Jeudi 24 février à 20h  Albert Cougnet Grand-Théâtre 087/39 30 30

Vendredi 25 février à 20h30 Jazz Hot : Tador Swingtet Hôtel Verviers 087/64 72 67

Expos et Culture
    

Jusqu’au 16 janvier Expo : il était une fois …Féeries CTLM 087/30 79 20

Sports, Loisirs et Nature

Jeudi 9 décembre de 9h à 17h Marché de Noël d’Ensival Grand’ Place d’Ensival 087/31 10 52

Dimanche 12 décembre de 10h à 19h Marché de Noël des Minières Espace Minières et 087/22 84 18

  place Général Jacques

Dimanche 19 décembre à 18h Promenade guidée de l’Agav : les illuminations RDV place Verte sous la Halle 04/377 31 20

Dimanche 16 janvier à 14h Promenade guidée de l’Agav : le Palais de Justice RDV : devant le Palais de Justice 087/67 57 41

Dimanche 20 février à 14h Promenade guidée de l’Agav : l’Est de Verviers RDV : devant l’église  087/22 12 94

  Saint-Remacle
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Retrouvez	l’agenda	de	la	Ville	de	Verviers	sur	:	
www.verviers.be,	www.paysdevesdre.be	et	www.ccrv.be


